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FLASH INFO N°62 du 22 septembre 2014 

Définition du véhicule de collection et Fiscalité applicable à l’importation 
(Circulaire du 8 septembre 2014, dispositions applicables depuis le 1

er
 janvier 2014, mesure reconductible pour les années suivantes)

 
Chers Amis, 
 
Depuis le 1er janvier 2014, les véhicules automobiles de collection présentant un intérêt historique ou 
ethnographique de la position 9705 (exemption de droits de douanes et TVA 5,5 %) sont ceux qui répondent 
aux trois seuls critères cumulatifs suivant : 
A) qui se trouvent en état d’origine, sans modification substantielle du châssis, de la carrosserie, du      
système de direction, de freinage, de transmission ou de suspension ni du moteur. 
Les réparations et les restaurations sont autorisées ; les pièces, accessoires et unités endommagés ou usés 
peuvent être remplacés pour autant que le véhicule soit conservé et maintenu dans un bon état sur le plan 
historique. Les véhicules modernisés ou modifiés sont exclus. 
B) qui sont âgés d’au moins 30 ans 
C) qui correspondent à un modèle ou type dont la production a cessé. 
 
Cette position inclut également en tant que véhicules de collection : 
1. Les véhicules automobiles dont, quelle que soit leur année de fabrication, il peut être prouvé qu’ils ont 
participé à un événement historique. 
2. Les véhicules de compétition, dont il peut être prouvé qu’ils ont été conçus, construits et utilisés 
exclusivement pour la compétition et qu’ils possèdent un palmarès sportif significatif acquis lors 
d’événements nationaux ou internationaux prestigieux. 
3. Les pièces et accessoires de véhicules sont classés dans cette position à condition qu’il s’agisse de pièces 
ou d’accessoires originaux de véhicules de collection, que ces objets soient âgés d’au moins 30 ans et que 
leur production ait cessé. Les répliques et les reproductions sont exclues à moins de satisfaire aux trois 
critères ci-dessus. 
 
Voilà qui va dans le bon sens, tout en supportant quelques commentaires : 
- On aurait pu parler de configuration d’origine plutôt que d’état (A), 
- Les 911, Mini, 500, Mustang, et autres Coccinelles ont heureusement un type différent par génération (C), 
- Mais qu’entend-on par événement historique quel que soit l’année de fabrication (1) ? 
 
En revanche, les véhicules modernisés ou modifiés exclus, ainsi que les répliques et reproductions à moins de 
satisfaire aux trois critères précités, voilà qui a au moins le mérite d’être clair. 
 
Enfin, concernant ces critères, il convient de rappeler que l’administration des douanes a toujours la 
possibilité d’apporter la preuve qu’ils ne sont pas remplis. 
 
Très cordialement, 
Laurent Hériou 
Directeur Général                   
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